
Formations d’équipe 25-26
en intra ou réseau d’établissements

 Effectif minimum : 10 enseignants

 Durée minimum : 6 heures

 Durée maximum :

 Financement : application d’un double plafond :

▪ 1er plafond : Financement forfaitaire dans la limite de 1 300 € pour 6h en animation simple et
1 625 € en coanimation pour un groupe. Si plusieurs groupes, financement dans la limite de
1 000 € par groupe supplémentaire par tranche de 6h

▪ 2ème plafond : 4 000 € par projet

Ne pourront pas faire l’objet 
d’une prise en charge financière :

▪ les frais annexes des formateurs et le 
matériel additionnel

▪ les formations axées sur la prise en 
main de matériel

▪ les formations axées sur la réécriture 
du projet d’établissement, la métho-
dologie de projet et le teambuilding

▪ les formations dont les intervenants ne 
sont pas des formateurs
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Pour l’année scolaire : 

▪ 12h maximum par établissement 1er degré
▪ 12h maximum par établissement 2nd degré 

(quel que soit le nombre d’unités pédagogiques)

Une idée, un projet ? 
Besoin d’un conseil ? 

12h maximum par projet

Conditions de financement

https://forms.office.com/e/nTmphF8ReW
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